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Texte de la question

M. Maxime Michelet attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur les conséquences de la décision rendue en juillet 2025 par l'Agence nationale de
sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail (ANSES), qui a procédé au retrait du marché
de pas moins de vingt spécialités phytosanitaires à base de cuivre. Cette question est la reprise d'une question
écrite déposée le 18 novembre restée sans réponse. Pourtant, cette question est du premier intérêt pour les
viticulteurs qui doivent préparer dès maintenant la saison 2026 de leurs activités. Cette mesure de l'ANSES,
prise dans un objectif de protection de l'environnement et de la santé publique, suscite en effet une vive
inquiétude dans la filière viticole dans son ensemble. En effet, de nombreuses matières actives ont déjà été
retirées du marché, conduisant aussi bien les viticulteurs conventionnels que biologiques à se rabattre sur les
produits cupriques, aujourd'hui parmi les derniers moyens de lutte efficaces contre le mildiou et d'autres
maladies cryptogamiques. Cette décision affecte l'ensemble des exploitations, notamment celles situées à
proximité des lieux de vie constituant des zones de non traitement (ZNT), toujours plus nombreuses, où
l'interdiction des produits cupriques, ultime alternative, aboutirait à une impasse technique. Par ailleurs, les
spécialités restantes font l'objet de nouvelles restrictions d'utilisation difficilement compatibles avec les réalités
de terrain, en particulier dans les vignobles septentrionaux et périurbains tels que la Champagne. Le
changement climatique entraîne une variabilité accrue des conditions météorologiques, avec des années
particulièrement humides et d'autres plus sèches. Or la limite de 4 kg/ha/an couplée à un intervalle minimum de
sept jours entre deux traitements ne permet pas de répondre efficacement à ces aléas, d'autant qu'un traitement
perd son efficacité dès lors qu'il est suivi de 20 mm de pluie. La situation est d'autant plus préoccupante que,
dans un avis rendu le 12 juin 2025, l'ANSES reconnaît elle-même les difficultés socio-économiques
considérables qu'engendrerait une transition brutale vers une viticulture débarrassée du cuivre. Cette étude
démontre que dans une hypothèse « zéro cuivre », la filière bio devrait supporter une perte de rendement allant
jusqu'à moins 40 % ce qui entraînerait des pertes de marges non soutenables pour cette filière. Alors que la
viticulture française souffre de difficultés économiques majeurs, le retrait de certains produits parmi les plus
accessibles et utilisés est un clou supplémentaire dans son cercueil. Il convient également de rappeler que
même les innovations techniques ne permettraient pas de se passer de cuivre. Les expérimentations de
cépages dotés de gènes de résistance au mildiou et à l'oïdium constituent des avancées prometteuses, mais
ces variétés nécessitent encore des traitements au cuivre, en moindre dose, pour préserver l'efficacité de ces
gènes. Enfin, cette décision met en lumière certaines incohérences entre les cadres français et européens.
L'Union européenne a en effet prolongé l'homologation du cuivre jusqu'en juin 2029, ce qui interroge sur la
cohérence et la proportionnalité des restrictions appliquées au niveau national. La loi d'orientation agricole
adoptée en début d'année 2025 prévoit, parmi ses priorités, le maintien d'un haut niveau de protection des
cultures, en soutenant la recherche de solutions économiquement viables, techniquement efficaces et durables
et l'abstention d'interdiction des usages de produits phytopharmaceutiques autorisés par l'Union européenne.
Cette disposition devrait s'appliquer pleinement à ce dossier. Il l'interroge sur les mesures que le Gouvernement
entend mettre en œuvre pour accompagner les viticulteurs, biologiques comme conventionnels, en leur
garantissant des outils de protection adaptés, en accélérant la recherche et la diffusion d'alternatives efficaces et
en veillant à une harmonisation des cadres réglementaires français et européens, afin d'éviter toute
surtransposition préjudiciable à la compétitivité et à la durabilité de la viticulture française.
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